
ASSOCIATION SPORTIVE
CULTURELLE ET D’ENTRAIDE

DE L’ENVIRONNEMENT
DDTM 80 – DREAL HDF

Amiens, le 10 mars 2022

Journée au PARADIS KONIKA - Musée vivant du Poney

Le dimanche 27 mars 2022 RDV à 11     h   au Hameau de Milly, 80 600 Doullens.
- 11h15 Visite du musée vivant. - 12h30 Repas sur place - 14h00 début des balades pour les enfants ; fin de 
l’activité vers 16 heures.     Plus d’info : https://www.paradis-konyka.fr/                   Limité à 30 personnes !

Visite du musée et/ou une balade     :   gratuit - Pour ceux qui le souhaitent, nous déjeunerons ensemble sur place

Prix Enfant Adh (de 3 à 11 ans)     :   3 € au lieu de     :   15 €    Prix Jeune Adh (de 12 à 18 ans)     :   5 € au lieu de     :   25 €

Prix Adulte Adh     :   10 € au lieu de     :   22 €              Prix Extérieur     :   22 €

Le prix comprend     : La visite du Musée vivant du Poney, le repas :  - enfant (plat, dessert, une boisson)       

- jeune (entrée, plat, dessert, une boisson)      - adulte (entrée, plat, dessert, une boisson & un café) 
& la balade (pour les enfants et les jeunes) de 10 minutes sur un poney ou un double Poney.

Le prix ne comprend     pas     :   Le trajet de votre domicile au Paradis Konika, les dépenses personnelles.

Aucun remboursement n’est accordé en cas de désistement     !  

Pour plus de renseignements sur cette offre, contactez l’ASCEE 80 : ascee-80@i-carre.net

�  Les inscriptions se font par ordre d’arrivée si elles sont accompagnées du règlement.

�  Tous les renseignements figurant sur l’inscription engagent la responsabilité des inscrits quant à leur adhésion à l’ASCEE 80 en 2022.

�  Pour bénéficier du tarif Adhérent, il est impératif d’être à jour de sa cotisation pour l’année 2022.

LE BULLETIN SERA CONSIDÉRÉ NUL ET NON RECEVABLE, S’IL EST INCOMPLÈTEMENT RENSEIGNÉ

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Journée au Musée vivant du Poney : Le dimanche 27 mars 2022 - Coupon à retourner à l’ASCEE 80

le plus tôt possible avec le règlement ! Date limite : le mardi 22 mars 2022 12 h dernier délai !

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………  n° carte adhérent : |_0_|_0_|_ _|_ _|_ _|

Service et Unité : ……………………………………………………………………… �fixe ou portable |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| (Obligatoire) !

Adresse Internet service ou personnelle pour recevoir la confirmation d’inscription de l’ASCEE 80     !!!     :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………@………………………………………………………………………………………………………

Nom, prénom, âge des personnes Ascéistes, ou ayant droit, ou extérieurs effectuant l’activité: (Obligatoire)     !  

……………………………………………………………… /…………… ans - ……………………………………………………………… /…………… ans

……………………………………………………………… /…………… ans - ……………………………………………………………… /…………… ans

……………………………………………………………… /…………… ans - ……………………………………………………………… /…………… ans

s’inscrivent pour : � la visite et/ou une balade seulement (gratuit)    � la visite, une balade et le repas

� Nombre de menu(s) enfant  : (……………..)  Plat x ………… /   Glace au choix x …………      Choix  (précisez vos initiales et le nombre)

� Entrée :  Tarte au Maroilles x ………… /   Flamiche au poireaux x …………   

� Plat  : :  Rôti de porc à l’ancienne x ………… /   Bœuf à la Ch’ti x …………

� Dessert : Tarte normande x ………… /   Crème brûlée x ………… /  Tiramisu x …………

3 € x ………. (Nombre de repas Enfant(s) Adhérent(s)) = ……………… €  5 € x ………. (Nombre de repas Jeune (s) Adhérent(s)) = ……………… €

10 € x ………. (Nombre de repas adulte(s) Adhérent(s)) = ……………… €     22 € x ………. (Nombre de repas extérieur(s)) = ……………… €

Ci joint : - un chèque libellé à l’ordre de : ASCEE 80 de : ………………… €    - des chèques vacances pour un montant de : …………………… €

DREAL HDF / ASCEE 80 / CK – 56 rue Jules Barni - 80040 Amiens Cedex 1 - ascee-80@i-carre.net


